
 

 
 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Le Conseil municipal a été convoqué pour assister à la séance ordinaire qui s’est tenue le : 
 

Lundi 18 mars 2024 à 20h00 
à la Mairie de Civaux - Salle du Conseil 

 
 Lors de cette séance ont été débattus les sujets suivants l’ordre du jour inscrit ci-dessous : 
  
 Intercommunalité : 

01 – CCVG – Conseillers numériques - Convention de mise à disposition d’une salle ; 
 02 – Eaux de Vienne/Siveer - Accord de l’adhésion de la commune de Civaux au syndicat « 

Eaux de Vienne–Siveer » et le transfert intégral de la compétence assainissement ; 
 
 Domaine privé / domaine public :  

03 – Vente des parcelles de bois cadastrées ZD 124, 125 et 127 à M. CAMUS ; 
04 – Achat des parcelles cadastrées Z0 209, 261 et 256. Appartenant aux consorts 
TUCHOLSKI ; 

 
 Administration générale : 
 05 – Ligue de l’enseignement – Convention de soutien at animation du  Conseil  communal 
 des Jeunes ; 
 
 Ressources Humaines :  
 06 – Création de postes en vue d’avancements de grades ; 

 
Culture :  

 07 – Médiathèque – Convention de partenariat avec l'association Valentin HAUY ; 
 

Finances : 
08 – Budget annexe « Assainissement » - Vote du Compte Administratif 2023 ; 
09 – Budget annexe « Assainissement » - Vote du Compte de gestion 2023 ; 
10 – Budget annexe « Assainissement » - Affectation des résultats de fonctionnement de 
l’année 2023 ; 
11 – Budget annexe « Assainissement » - Vote du budget primitif 2024 ; 
12 – Vote du CFU 2023 ; 
13 – Affectation des résultats de fonctionnement de l’année 2023 ; 
14 – Vote des budgets primitifs 2024 ; 
15 – Fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement ; 
16 – MAIF – Acceptation d’un chèque 
17 – CCAS de Lussac – participation de la commune à l’aide alimentaire ; 

 
Questions diverses : 
18 – Aide accession et aide façades ; 
19 – Prepa’Risk.                                                                                    

Marie-Renée DESROSES 
Maire de Civaux 


